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Droits et responsabilités des joueurs et des joueuses 

Après avoir été informé·e qu’il ou elle doit se soumettre à un contrôle antidopage, le joueur ou la 
joueuse a les droits et les responsabilités suivants : 
 
Droits 
Le joueur ou la joueuse a le droit : 

1. d’avoir un·e représentant·e ;  
2. de demander des informations supplémentaires sur la procédure de contrôle antidopage ; 
3. s’il ou si elle a une déficience, il ou elle a le droit de demander une modification de la 

procédure de prélèvement de l’échantillon. 
 
Responsabilités 
Le joueur ou la joueuse a la responsabilité : 

1. de se présenter immédiatement pour le prélèvement des échantillons ; 
2. de rester sous la surveillance constante du contrôleur ou de la contrôleuse antidopage ou 

de son accompagnateur ou accompagnatrice depuis la notification du contrôle jusqu’au 
prélèvement des échantillons ; 

3. de fournir une pièce d’identité comportant une photo ; 
4. de se conformer aux procédures de prélèvement des échantillons et suivre les instructions 

données par le contrôleur ou la contrôleuse antidopage.  

Formulaire Contrôle antidopage 

Pendant le contrôle antidopage, les informations suivantes sont enregistrées sur un formulaire Contrôle 
antidopage papier ou électronique : 
 
• le nom du joueur ou de la joueuse ; 
• la date de naissance du joueur ou de la joueuse ; 
• le genre du joueur ou de la joueuse ; 
• le type de contrôle (en compétition ou hors compétition) ; 
• la date, l’heure et le type de notification (pas de notification à l’avance ou notification à l’avance) ; 
• l’heure d’arrivée au local de contrôle antidopage ; 
• tout médicament, par exemple bêta-2 agonistes ou glucocorticostéroïdes, et/ou suppléments pris au 

cours des sept jours précédents, et transfusions sanguines au cours des trois mois précédents, selon 
les déclarations du joueur ou de la joueuse ; 

• le type d’échantillon prélevé (urine, sang, etc.) ; 
• des informations sur l’échantillon partiel ; 
• le numéro de code de l’échantillon ; 
• la date et l’heure auxquelles chaque échantillon est scellé ; 
• les informations de laboratoire requises sur l’échantillon (à savoir, pour un échantillon d’urine, son 

volume et sa gravité spécifique) ; 
• le consentement du joueur ou de la joueuse pour l’utilisation de l’échantillon ou des échantillons à 

des fins de recherche ; 
• d’éventuelles irrégularités dans les procédures ; 
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• d’éventuels commentaires ou inquiétudes concernant le déroulement de la phase de prélèvement 
des échantillons, selon les déclarations du joueur ou de la joueuse ; 

• le nom et la signature du contrôleur ou de la contrôleuse antidopage ; 
• le nom et la signature du ou de la responsable des prélèvements sanguins (si applicable) ; 
• le nom et la signature du représentant ou de la représentante du joueur ou de la joueuse (si 

applicable) ; 
• le lieu où le contrôle antidopage a eu lieu ; 
• la date et l’heure de la fin de la procédure de prélèvement des échantillons ;  
• le consentement du joueur ou de la joueuse pour le traitement des données relatives au prélèvement 

des échantillons ; 
• la signature du joueur ou de la joueuse. 
 
De plus, les informations suivantes concernant le contrôle antidopage sont connues par l’UEFA et 
peuvent également être fournies à l’AMA : 
 
• le sport et la discipline du joueur ou de la joueuse ; 
• la compétition de l’UEFA à laquelle le joueur ou la joueuse est inscrit·e ; 
• si applicable, les équipes participant au match ; 
• le nom de l’entraîneur·e du joueur ou de la joueuse ; 
• le nom du ou de la médecin du joueur ou de la joueuse ; 
• les coordonnées du club ou de l’association nationale. 

Déclaration de consentement du joueur ou de la joueuse 

En signant le formulaire Contrôle antidopage, le joueur ou la joueuse est invité·e à reconnaître et à 
accepter ce qui suit (il ou elle pourra toujours voir une copie de la déclaration de consentement au 
moment de la signature du formulaire) : 
 
Données relatives au contrôle antidopage 
Je reconnais avoir pris connaissance du Règlement antidopage de l’UEFA, du Code mondial antidopage 
(ci-après le « Code ») et des Standards Internationaux émis par l’Agence mondiale antidopage (AMA) tels 
que modifiés ponctuellement, je consens à y adhérer et je m’engage à les respecter. Il m’est demandé de 
lire le formulaire suivant afin de m’assurer que je suis informé·e que les données relatives à mon contrôle 
antidopage seront utilisées dans le cadre de programmes antidopage à des fins de détection, de 
dissuasion et de prévention du dopage. En signant le présent formulaire, j’indique que j’ai été informé·e 
en ce sens et que je donne mon accord exprès pour cette procédure.  
Je comprends et j’accepte les points suivants :  
• Les données relatives à mon contrôle antidopage seront utilisées dans le contexte des programmes 

antidopage et tels que décrits de manière plus détaillée prévus dans la Note d’informations à 
l’intention des athlètes, qui peut être modifiée sans préavis, telle qu’elle figure sur UEFA.com et sur le 
site Web de l’AMA. 

• Les données relatives à mon contrôle antidopage seront collectées par l’UEFA, qui sera 
principalement responsable d’assurer la protection de mes données et qui s’engage à respecter le 
Standard international pour la protection des renseignements personnels.  

• L’UEFA utilisera le système de gestion des données ADAMS ou tout autre moyen fiable (par exemple 
le courrier électronique) pour traiter et gérer les données relatives à mon contrôle antidopage, et les 
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transmettra aux destinataires autorisés (par exemple, les organisations nationales antidopage 
désignées, la FIFA ou les associations nationales de football, les organisateurs de grandes 
manifestations sportives comme le CIO pour les Jeux olympiques, et l’AMA. Les laboratoires 
accrédités par l’AMA utiliseront également ADAMS ou tout autre moyen fiable (par exemple le fax) 
pour traiter les résultats de mes tests de laboratoire, mais auront accès uniquement à des données 
anonymisées et codées, qui ne révéleront pas mon identité.  

• Les personnes ou les parties qui reçoivent mes données peuvent être situées en dehors du pays où je 
réside, y compris en Suisse et au Canada. Dans certains pays, la législation relative à la protection et à 
la confidentialité des données peut être différente de celle de mon pays.  

• Conformément au Standard international susmentionné et à la législation applicable, je dispose de 
droits en relation avec les données relatives à mon contrôle antidopage, notamment le droit 
d’accéder à mes données et/ou de corriger toute donnée erronée ou de prendre contact à cet effet 
avec l’UEFA (antidoping@uefa.ch).  

• Je peux consulter l’UEFA et/ou l’AMA (www.wada-ama.org), selon le cas, pour toute inquiétude 
concernant le traitement des données relatives à mon contrôle antidopage.  

 
Décharge 
Par la présente, je libère l’UEFA, l’AMA ainsi que les organisations antidopage et les laboratoires 
accrédités de tout dommage, réclamation, demande, responsabilité, frais et dépense que je pourrais 
avoir en relation avec le traitement des données relatives à mon contrôle antidopage par ADAMS ou par 
tout autre moyen fiable.  
 
Retrait de consentement  
Je comprends que ma participation aux compétitions de l’UEFA est subordonnée à mon adhésion 
volontaire aux procédures antidopage prévues par le Règlement antidopage de l’UEFA et par le Code 
mondial antidopage (ci-après le « Code ») et, par conséquent, au traitement des données relatives à mon 
contrôle antidopage tel que décrit dans le présent formulaire, et dans la Note d’informations à l’intention 
des athlètes, telle qu’elle figure sur UEFA.com et sur le site Web de l’AMA.  
Je comprends que le retrait de mon consentement au traitement des données relatives à mon contrôle 
antidopage sera interprété comme un refus de participer aux procédures antidopage prévues par le 
Règlement antidopage de l’UEFA et par le Code et, par conséquent, qu’il pourrait entraîner mon exclusion 
de toute participation ultérieure aux matches et aux compétitions de l’UEFA et la prise de sanctions de 
nature disciplinaire ou autre à mon encontre, telles que la disqualification de compétitions et/ou de 
matches auxquels il est prévu que je participe.  
 
Autorisation et consentement 
En signant le présent formulaire, je déclare que j’ai lu le Règlement antidopage de l’UEFA, le Règlement 
disciplinaire de l’UEFA et le Code de l’AMA, que je m’engage à les respecter et que je donne mon 
autorisation expresse au traitement des données relatives à mon contrôle antidopage tel que prévu ci-
dessus et dans la Note d’informations à l’intention des athlètes.
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